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Cancer
Question écrite n° 10295

Texte de la question

M Francois Leotard attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur la prochaine campagne d'information et de sensibilisation sur le cancer
prevue pour cette annee. Il lui demande a quel organisme le Gouvernement entend confier la preparation et la
realisation de cette campagne. Il souhaiterait egalement connaitre les moyens qui seront mis a la disposition du
programme « Europe contre le cancer », afin d'assurer son efficacite dans les domaines cles retenus : la
prevention, l'information, l'education a la sante et la recherche.

Texte de la réponse

Reponse. - L'annee europeenne d'information sur le cancer se manifeste par la collaboration de multiples
instances communautaires d'une part, nationales, publiques et privees, d'autre part. Il est donc difficile d'indiquer
exactement le volume des financements qui y seront consacres. Il est toutefois possible de preciser a
l'honorable parlementaire qu'un prelevement particulier de 8,5 millions est opere sur le budget du ministere de la
sante pour alimenter, a cet effet, les credits de la Commission des communautes europeennes. La realisation de
la campagne d'information sur le cancer est confiee au comite francais d'education pour la sante, organisme
place sous la tutelle du ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale et finance a hauteur de 85
p 100 par celui-ci. Les actions prevues sont nombreuses et seront renforcees au cours du second semestre
1989, au cours de la presidence francaise du Conseil des communautes europeennes, notamment pendant la
semaine europeenne d'information sur le cancer, du 9 au 15 octobre. Il s'agit de la diffusion du code europeen
contre le cancer a tous les medecins generalistes et aupres des pharmaciens. Le service de sante des armees
assurera egalement une diffusion interne. Par ailleurs, un coffret pedagogique destine aux eleves de
l'enseignement primaire sera diffuse en collaboration avec l'education nationale, pour illustrer les cinq
commandements europeens qui concernent les modes de vie. Des actions locales seront realisees par les
comites departementaux d'education pour la sante avec l'aide de materiel pedagogique, audiovisuel ou a type
de brochures et d'affiches, diffuses par la Commission des communautes europeennes. Par ailleurs, l'ensemble
des partenaires francais qui oeuvrent pour la lutte contre le cancer ont developpe de nombreux projets de
prevention, d'information, d'education a la sante et de recherche, finances, pour partie, par cette autorite. Le
ministere de la solidarite, de la sante et de la protection sociale a participe, au cours de reunions de travail, a la
coordination de l'ensemble de ces actions.
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